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Extrait de la réunion du Conseil Municipal du 10 mai 2012 

Réuni sous la présidence de M.LECUREUIL Patrice, Maire. 

------- 

Etaient présents : Messieurs Patrice LECUREUIL, Emmanuel PERIN, Léon DELWART, Patrick BACH, Alain 

FOUCHÉ, Joël BORGET, Michel BONIGAL, et Madame Muriel EVAIN-BUSSER. 
 

Etaient absents: Brigitte BAUDOIN avec pouvoir à Madame Muriel EVAIN-BUSSER et Monsieur Georges 

FOURDRINIER avec pouvoir à Monsieur le Maire Patrice LECUREUIL. 
 

Madame Muriel EVAIN-BUSSER a été nommée secrétaire de séance. 
 

2012/141 -   Approbation du Procès Verbal de la séance du jeudi 22 mars 2012. 
 

Lecture faite et sans observation faite à l’issue de l’envoi du dit Procès Verbal aux membres du Conseil Municipal, le 

Procès Verbal du jeudi 22 mars 2012 est approuvé à l’unanimité, à savoir 0 voix Contre,  0 abstention, et 10 voix Pour 
 

2012/142 -Dispositions sur engagements financiers dans budget Primitif  2012 

(fonctionnement et investissement). Décisions Modificatives consécutives. 

 
En fonctionnement, compte tenu des disponibilités financières en charge à caractère général (chapitre 011) 

et des besoins de crédits en atténuations de produits (chapitre 014) concernant la redevance modernisation 

de réseaux plus élevée que l’estimatif et en investissement compte tenu des disponibilités financières à la 

mise aux normes commerces (2313 opération 149) et des besoins de crédits en aménagement paysager 

supplémentaire, Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal la décision modificative N°2 suivante :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

Désignation DEPENSES 

2313 / 149   Mise aux normes commerces -1 000.00 € 

TOTAL 23 IMMOBILISATIONS EN COURS -1 000.00 € 

2121/130     Aménagement paysager  1 000.00 € 

TOTAL 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES  1 000.00 € 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la décision modificative n°2 ainsi proposée. 

 

2012/143 –  Statuts Employés Communaux.  Prolongation du Contrat de travail. 

 
Monsieur le Maire rend compte de l’état de santé de l’agent technique Pascal LOTHION et informe les membres du 

Conseil de sa prolongation d’arrêt maladie jusqu’au 02 juin 2012 inclus. 

Par conséquent, Monsieur le Maire propose la prolongation, pour une durée de 4 mois soit jusqu’au 30 septembre 

2012, du C.D.D d’emploi saisonnier de Monsieur Guy CHILLOU du fait de l’entière satisfaction donnée dans les tâches 

accomplis jusqu’à ce jour. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité de prolonger pour 4 mois le Contrat à Durée 

Déterminée saisonnier de Monsieur Guy CHILLOU dans les mêmes termes que le contrat précédent mais sans 

journées de préavis. 
 

Désignation DEPENSES 

60632 Fournitures de petit équipement - 300.00 € 

TOTAL 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL -300.00 € 

7068129 Reversement de la redevance pour modernisation des réseaux 250.00 € 

7489 Reversement et restitution s/autres attributions et participations 50.00 € 

TOTAL 014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 300.00 € 
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2012/144 –  Etude dossiers candidatures locataires  pour logements communaux 
 

 Logement 8B sous les combles de 65 m² : Monsieur le Maire présente l’unique candidature de Monsieur 

Bertrand FAVROLT. 

Le dossier étant complet, le Conseil Municipal émet un favorable à la demande de Monsieur Bertrand Favrolt pour 

une entrée dans les lieux à compter du lundi 21 mai 2012. Toutefois, comme pour les autres locations, les 

garanties d’un cautionneur seront demandées. 
 

 Logement 8C au dessus de la boucherie de 50m² : Monsieur le Maire présente l’unique candidature de Madame 

Elisabeth DUBOIS. 

Le dossier étant complet, le Conseil Municipal émet un favorable à la demande de Madame Elisabeth DUBOIS 

pour une entrée dans les lieux à compter du 1er juillet 2012. 

Toutefois, une demande de confirmation de la date de préavis du logement actuel ainsi que la date d’entrée 

effective au 1er juillet 2012 devront être données. 
 

 Logement de la Poste : Monsieur le Maire présente la candidature d’une personne seule avec 3 enfants. 

La candidature n’est pas retenue faute de pièces justificatives suffisantes. 

Monsieur le Maire propose à Monsieur Léon Delwart, 3è Adjoint chargé des visites de reprendre contact avec le 

second visiteur n’ayant à ce jour pas donné suite. 
 

2012/145 -  Vie scolaire : délibération sur évolution carte scolaire RPI et Collèges. 
 

 Projet de règlement intérieur transport scolaire 2012-2013 

Monsieur le Maire rend compte de la proposition de « Règlement départemental de transport scolaire » envoyé le 26 

avril dernier par Franck LHERMENOT, Chef du Service des Transports du Conseil général 37 et conçu par le service des 

transports et les Services Territoriaux d'Aménagement sur la base de différents règlements existants d'AO2.  

L'objectif étant d'avoir un règlement unique opposable aux tiers. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte la proposition de texte du règlement et décide d’intégrer 

certains des articles au règlement communal actuel afin d’effectuer une mise à jour pour la rentrée prochaine 2012-

2013. 

 Proposition de nouvelle organisation entre Regroupements Pédagogiques Intercommunaux  

 

 Considérant la lettre de Monsieur le Directeur  Académique d’Indre et Loire du 20 février 2012, annonçant la 

mesure de fermeture d’un poste à l’école maternelle de Genillé, 

 Considérant la lettre de Monsieur le Directeur  Académique d’Indre et Loire du 22 mars 2012,  suite à une 

audience du 7 février 2012, relative à la perspective de « maintien à titre provisoire d’une classe de maternelle à 
l’école primaire de VILLELOIN COULANGÉ, sous réserve que tous les maires du Canton de Montrésor et des 
trois RPI proposent, avant fin juin, une nouvelle organisation scolaire avec un resserrement sur certains pôles ». 

 Considérant que la fermeture envisagée à l’école maternelle de Genillé était assortie d’un moratoire portant sur 

la non fermeture de classe dans le même RPI de GENILLÉ/CÉRÉ LA RONDE/LE LIEGE, durant trois années, à 

compter de la date de la dite fermeture, 
 Considérant que la situation de l’école de VILLELOIN COULANGÉ ne peut être liée à la mise en œuvre d’une 

révision, de la carte scolaire, simultanée sur les trois RPI,  avant le délai des trois années exprimé ci-dessus, 
 Considérant que les travaux d’étude et de réflexion de ce type de démarche ne peuvent être menés dans le délai 

de fin juin 2012,  sans une connaissance suffisante de l’état des lieux de la démographie scolaire des trois RPI, 

de la prise en compte des moyens existants, des besoins générés par chaque approche de révision, des flux 

financiers inhérents aux différents choix stratégiques,  

 Considérant l’importance des investissements et frais de fonctionnement, consentis depuis ces dernières années, 

par chaque commune du RPI de GENILLÉ/CÉRÉ LA RONDE/LE LIEGE tant : 

o Pour les écoles, (bâtiments, meubles, équipements informatiques…), 

o Pour les équipements de restauration (bâtiments et matériels de cantine), 

o Pour l’accueil périscolaire (garderie avec bâtiments et équipements), 

o Pour le transport (acquisition d’autobus agréés), 

o Pour les formations des personnels (conducteurs, accompagnateurs, encadrement…) 

o Pour les activités extrascolaires  (notamment piscines et sorties pédagogiques…), 

 Considérant la stabilité des effectifs scolaires après simulation et prise en compte des naissances 

2010/2011/2012 ; savoir environ 38 à 40 élèves (dont 12 maternelles) de la commune de Céré la Ronde. 
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Après discussion, échanges,  prenant acte et regrettant, la fermeture de la classe de maternelle de GENILLÉ dès la 

rentrée 2012, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

demande, en réponse à Monsieur le Directeur Académique d’Indre et Loire, à l’unanimité soit 10 voix pour,  0 voix 

contre,  0 abstention : 
 

 Le maintien du fonctionnement actuel savoir , à la rentrée 2012, 6 classes dans les écoles de GENILLÉ et 2 

classes à l’école de Céré la Ronde, qui ne recueillent que des satisfecit,  avec des services de ramassage et 

transport scolaire adaptés, de restauration et garderie périscolaire de qualité, et l’assistance aux activités 

extra scolaires, sous la responsabilité d’organisation des trois communes, ainsi que la prise en compte de la 

stabilité des effectifs sur les 4 années à venir. 
 

 La mise en œuvre, dès le second semestre 2012, d’une étude complète des modalités de fonctionnement 

à envisager sur les trois RPI du secteur dans le cadre, mieux précisé, « d’une nouvelle organisation scolaire 
avec un resserrement sur certains pôles ». à n’intervenir qu’à la rentrée 2015/2016. 

 

2012/146 -  Point sur Urbanisme mars/avril 2012 
 

 Certificats d’Urbanisme : 

 Le CU(b) 12 10002 déposé le 14.01.2012 par SCP TIERCELIN & BRUNET pour la vente d’une maison 

d’habitation située rue du Four au Noir a été accordé le 19.03.2012 pour une période de 18 mois. 

 Le CU(b) 12 10001 déposé le 14.01.2012 dans le cadre du renouvellement du CU(b) 10 10002 arrivé à 

péremption faute d’acquéreur a été accordé le 02.04.2012 pour une période de 18 mois. 

 Les CU(a) 12 10003 + 12 10004 + 12 10005 déposés le 14.01.2012 pour la vente de 3 parcelles privées au 

profit de Storengy pour l’élargissement d’un chemin au lieu-dit La ferme neuve ont été refusés et invités 

à être redéposés car les plans fournis illisibles ne permettaient pas d’instruire les demandes. 

 Un CU(a) 12 10006 a été déposé par Maitre Céline DELPECH le 01.03.2012 pour la vente d’une maison 

d’habitation située aux Boulèvries. 

 Un CU(a) 12 10007 a été déposé le 06.03.2012 pour la vente d’un terrain nu située rue du Four au Noir  en 

vue d’y construire une maison d’habitation. Un sursis à statuer a été notifié au vue de la classification du 

terrain dans le PLU. 

 Un CU(a) 12 10008 a été déposé par Maitre TIERCELIN le 13.03.2012 pour la vente d’une maison 

d’habitation située 5 rue St Jacques. 

 3 nouveaux CU(a) 12 10009 + 12 10010 + 12 10011 ont été redéposés par Maitre MALET le 05.04.2012 

pour l’élargissement d’un chemin au lieu-dit La ferme neuve 
 Déclarations Préalables : 

 La DP 12 10001 pour la réalisation d’un petit garage de 17m² et de la pose d’un portail coulissant 10 rue 

Agnès Sorel a été accordée le 05.03.2012 sous réserves du respect des prescriptions mentionnées par 

l’ABF. 

 La DP 12 10002 pour la construction d’un abri de jardin en bois de 19.72 m² au lieu-dit La Choltière a été 

accordée le 10.04.2012 

 Une DP 12 10003 a été déposée le 10.03.2012 pour la construction d’un abri de piscine aux Priseaux. 

Celle-ci a été accordée le 29.03.2012. 

 Une DP 12 10004  a été déposée pour la régularisation de travaux de réfection d’un préau de 17.50 m² qui 

ont été réalisés en juin 2008 afin que la vente auprès du Notaire puisse avoir lieu en juin. 

 Une DP 12 10005  a été déposée le 26.04.2012 par ORANGE France pour la pose de 2 antennes relais 

radiotéléphonique sur le château d’eau à la Guicherie. 
 Permis de Construire : 

 Le PC 12 10001 pour la construction d’un garage double de 42 m² au 10 rue Agnès Sorel a été refusé le 

02 avril par les services de l’architecture et du patrimoine. Un nouveau dossier sera à redéposer. 

 Le PC 12 10003 pour un projet d’extension et de rénovation rue A. De Vigny a été accordé le 30 mars 

2012 après 2 projets infructueux. 

 Un PC 12 10004 a été déposé pour l’agrandissement de 32 m² d’une maison d’habitation à la Guicherie. 

 Le nouveau PC 12 10005 pour la réhabilitation de la salle polyvalente a été déposé le 21 mars 2012 

prenant en compte toutes les recommandations des services de l’architecture et du patrimoine. 
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 Enquête Publique PLU et Révision Schéma Assainissement collectif : 
 

Monsieur le Commissaire Enquêteur a déposé lundi 07 mai 2012 son rapport PLU et son rapport assainissement. 

Monsieur le Maire rend compte des conclusions motivées de Monsieur Audoyer, Commissaire enquêteur nommé. 

Les rapports sont dès aujourd’hui mis à la disposition du public pour ceux qui souhaiteraient les consulter aux 

horaires d’ouvertures de la mairie. 

Le Plan Local d’Urbanisme sera mis à l’approbation lors de la prochaine séance du 14 juin 2012 dans la mesure où 

le cabinet d’urbanisme, maitre d’œuvre assistant aura réalisé les modifications préconisées en concertation avec 

les représentants de l’administration et la commission communale. 
 

2012/147-  Point sur travaux voirie 2012 (restauration dégradations gel et 

entretien…) 
 

En l’absence de Monsieur Georges Fourdrinier, 2è Adjoint à la voirie, Monsieur le Maire rend compte des 

derniers travaux de voirie réalisés, à savoir : 

 Remise en état du tronçon de la route de la Raterie situé sur la commune de Céré-la-Ronde sur laquelle 

ont été réalisés des purges et du rajout d’enrobé. La commission voirie de la Communauté de Communes 

de Montrésor n’ayant pas souhaité faute de budget suffisant, prolonger la réfection sur la partie 

mitoyenne comme l’explique le courrier  de Monsieur le Président, Henri FREMONT lu par Monsieur le 

Maire. 

 Réfection d’un passage busé sur la voie communale N° 10 d’ORBIGNY à MONTRICHARD. 

Et de ceux restant à entreprendre, à savoir : 

 Gravillonnage en bi-couche de la portion de Céré sur la voie communale N°10 par EIFFAGE. 

 Gravillonnage au lieu-dit « LES MONPOUETS » qui sera réalisé par l’Ets BUSSER faisant suite aux 

dégâts engendrés lors de la réhabilitation des bâtiments de Monsieur et Madame CAUBEL. 

 Reprofilage de l’enrobé devant l’accès en servitude de Monsieur DEBRIE afin de réduire l’entrée des 

ruissellements d’eau de pluie lors de forts orages. 
 

 

2012/148 -  Délibération modification statutaire du Syndicat des « Cavités 37 » 
 
 Monsieur le Maire expose que le Comité du Syndicat des cavités 37, lors de l’Assemblée Générale du 15 mars 

2012, a adopté la modification de ses statuts. 

 

 Monsieur le Maire précise qu’il a été informé de ce projet et que les modifications se réfèrent au chapitre 1 

article 2 « objet », qui stipule que, le syndicat Cavités 37 réalisera des activités géologiques en interne, ce qui aura 

pour conséquence de l’inscrire dans le champ concurrentiel. 

 En application de l’article L 5211-20 du Code général des collectivités territoriales, chaque adhérent au 

syndicat intercommunal Cavités 37 doit à présent se prononcer sur l’adoption de ces nouveaux statuts. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

APPROUVE la modification des statuts du Syndicat des cavités 37 telles que présentée ci-dessus. 

 

Et Monsieur le Maire invite les délégués, Monsieur Patrick BACH et Madame Muriel EVAIN-BUSSER, à 

prendre contact avec le Syndicat pour que soit réalisée dans les meilleurs délais un diagnostic de la cave de la 

boucherie située au 10 rue Rabelais qui présenterait des traces de mouvements. 

 

2012/149 –  Délibération sur classements chemins PDIPR (Plan Départemental des 

Itinéraires de Promenades et Randonnées) : Pédestres et Equestres. 
 

Monsieur le Maire rend compte du mail de Madame Julie MOINDROT, chargée de mission développement touristique 

auprès du Comité Départemental de tourisme équestre qui en partenariat avec le Conseil Général d’Indre et Loire a 

pour mission de créer un itinéraire de randonnée sur le territoire de la Communauté de Communes de Montrésor et 

Bléré en passant par la commune de Céré la Ronde. 
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Pour que ce projet soit réalisable, les chemins que les futurs randonneurs emprunteront doivent être inscrits au Plan 

Départemental des Itinéraires de Promenade et de randonnée (PDIPR). Les chemins choisis font déjà partie pour la 

grande majorité d’une boucle communale mais il est proposé d’inscrire d’autres portions afin que les cavaliers 

puissent les emprunter en toute sécurité comme le CR n° 76, le CR n°129 ayant déjà été inscrit au PDIPR lors de la 

séance de Conseil Municipal du 17 juin 2011. 

Par conséquent, Vu la demande du Comité Départemental de Tourisme Equestre pour le rajout du sentier CR 76 au 

PDIPR et après en avoir délibéré le Conseil Municipal refuse d’inscrire le CR76 au PDIPR fautes d’éléments 

suffisants pour la randonnée pédestre, de l’engagement à en assurer l’entretien et les conséquences de l’utilisation 

en cas de dégradation. 

Contact sera pris avec le Comité Départemental de tourisme équestre pour en débattre prochainement en compagnie 

de Monsieur Alain Fouché, Conseiller et Président de l’association équestre de l’Etrier des sans soucis avant de 

prendre toute délibération. 
 

2012/150 -  Compte rendu Repas et journée CCAS du 29/04/2012. 
 

Monsieur le Maire rend compte de la journée du Banquet : 80 repas ont été servis dont 6 à des personnes 

extérieures malades le jour du repas (74 présents). 

« Traiteur d’antan » de CHANCEAUX près Loches en a assuré le repas et le service et a rendu les locaux 

dans un état remarquablement soigné.  

Le repas a été apprécié par tous ainsi que l’animation toujours assuré par Luiggi PIAZZON et son 

accordéon. 

2012/151 - Préparation  Fêtes du second semestre 2012. 
 

 Shinnyo En : Stéphane MICARD a proposé que la fête annuelle offerte par l’association se déroule le 

samedi 21 juillet 2012 à 15h00 au château de Biard la Chapelle où un gouter y sera servi et outre la 

visite, une séance d’initiation à la méditation sera proposée à ceux qui le souhaite. 

 Fête des écoles : Elle aura lieu cette année sur la commune de Le Liège à partir de 15h00. L’APE a 

fait une demande de barnum qui est accordée. 

 Fête de la Musique du 24 juin: L’Association Soleil d’Automne organisera cette année encore une 

après-midi en musique sur l’aire goudronnée du stade qui sera précédée d’un repas champêtre pour 

ceux qui le souhaitent. 

 Le 14 juillet 2012: Le Comité des Fêtes assurera comme les années précédentes les festivités à 

partir de 14h au stade. Le feu d’artifice ainsi que le bal seront offerts par la municipalité. 
 

Monsieur le Maire propose qu’une festivité pour les nouveaux habitants arrivés sur la commune depuis 

le début de la mandature de mars 2008 soit organisée ce même jour. Après en avoir débattu avec 

Monsieur le Président, Joël Borget, le comité des fêtes accepte d’en assurer les repas qui seront pris 

en charge par la commune. 

Des invitations seront réalisées par le secrétariat de mairie pour un rendez-vous au stade à partir de 

17h où un pot d’accueil sera servi avant le repas. 

2012/152 - Questions diverses 
 

 Garrel : Monsieur le Maire expose le courrier de demande de subvention faite par la commune de 

Bléré dans le cadre du jumelage du canton de Bléré avec Garrel en Allemagne. Malgré l’absence de 

jeunes de 12 à 18 ans de la commune participant aux multiples échanges, une participation d’un montant 

de 60 € est accordée à l’unanimité. 
Monsieur le Maire demande que des flyers d’information leurs soient réclamés afin de pouvoir informer 

la jeune population de la commune de Céré la Ronde des divers échanges avec Garrel. 

 

 PPRT Storengy : Après avoir pris connaissance du courrier de Monsieur SIBILLEAU Directeur de 

Cabinet de Monsieur le Préfet sur les modalités de concertation du PPRT Storengy avec la population, 

transmis aux membres du Conseil Municipal avant la séance et lu par Monsieur le Maire, le Conseil 



C:\Documents and Settings\Administrateur\Mes documents\CONSEIL MUNICIPAL\REUNIONS DE CONSEIL\2012\AFFICHAGE\AFFICHAGE CM DU 10 MAI 2012.doc  
6/6 

Municipal approuve à l’unanimité les modalités ainsi proposées par Monsieur le Préfet dans le cadre du 

PPRT Storengy, à savoir : 

 

 
 

 Travaux Boucherie : Monsieur Joël Borget rapporte au nom du Syndicat d’eau qu’une plaque inox pour 

masquer le compteur d’eau boucherie est à prévoir dans le laboratoire suite à la visite des services 

vétérinaires (DDPP).  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte de prendre en charge la dépense et Monsieur le 

Maire propose de prendre contact avec l’Ets Morcellet pour réaliser ce travail. 
 

 Salle Socioculturelle : Pour faire suite à une remise des clés non conforme au règlement en vigueur 

lors d’une location, Monsieur le Maire propose à Monsieur Bach, régisseur et à l’ensemble du Conseil 

municipal présent que soit révisé l’actuel règlement  de convention de location des salles. 

Les membres du Conseil sont invités à relire règlement et convention actuels et d’y apporter les 

mentions correctives nécessaires. 

A nouveau, Monsieur Patrick BACH, conseiller municipal et actuellement régisseur des salles demande 

qu’un élu puisse, à partir du second semestre assurer son remplacement. A défaut, les salles ne 

pourront plus être louées. Durant cette période, Messieurs Joël Borget et Georges Fourdrinier se 

proposent pour en assurer le remplacement. 
 

 

 

Monsieur  le Maire porte connaissance aux conseillers de divers courriers et réunions à venir. 

 

 

PLUS DE QUESTION NE VENANT A L’ORDRE DU JOUR, M. Le  MAIRE DECLARE LA SEANCE LEVEE A 24  

H00 


